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Synthèse

Le secteur artisanal demeure une composante majeure de l’économie du Loir-et-
Cher. Ses 6 900 établissements sont plutôt bien répartis sur le territoire qu’ils contribuent 
grandement à structurer et à animer. 
L’artisanat emploie aujourd’hui plus de 10 850 personnes ; à titre de comparaison, c’est 
deux fois plus que l’industrie automobile et agroalimentaire réunis. 1 salarié sur 8 du 
secteur privé évolue dans le milieu artisanal.

A l’instar de beaucoup d’autres activités, l’artisanat a énormément souffert au cours 
des années récentes, ce qui s’est traduit par la disparition d’environ 640 emplois de 
mi-2013 à fin 2016, soit un recul considérable de 5,7 %. Le contraste est très net avec 
l’ensemble du Loir-et-Cher qui a, certes timidement, renoué dès le début 2015 avec la 
croissance. Toutefois, un retournement de tendance, porteur de beaucoup d’espoirs, 
semble s’être opéré au premier semestre 2017 au cours duquel l’artisanat a de 
nouveau créé des emplois (environ 200), atténuant quelque peu ce bilan fortement 
négatif. 

Au sein même du monde artisanal les situations des secteurs d’activités apparaissent très 
contrastées, parfois contraires. Les difficultés semblent concentrées dans le Bâtiment 
qui a été confronté à une crise très violente, sans précédent, à la suite d’un effondrement 
de la construction nouvelle qui a été particulièrement marqué en Loir-et-Cher. Cette 
dernière se situe à un niveau historiquement bas mais la bonne nouvelle vient du fait que 

celle-ci redémarre. Les problèmes sont aussi très vifs dans le domaine  de la 
Production. A eux deux, ces secteurs ont perdu 810 emplois en 4 ans. A l’inverse 
l’Alimentation et les Services s’en sortent mieux, générant globalement un gain net 
de 370 emplois. 

La destruction d’emplois va de pair avec la disparition d’entreprises traditionnelles : le 
Loir-et-Cher totalise 350 établissements de moins en 2017 par rapport au début 2013 
; les trois cinquièmes exerçaient dans le secteur du Bâtiment ; seul, le secteur de 
l’Alimentation maintient le nombre de ses structures.

Des incertitudes pèsent aussi sur l’avenir de nombreuses entreprises de cette 
catégorie dirigées par des artisans âgés aujourd’hui de plus de 55 ans (un quart de 
l’ensemble des entreprises artisanales), voire même de plus de 60 ans (1 sur 10). Elles 
sont souvent les plus fortes pourvoyeuses d’emplois. 

Pourtant, la lecture des statistiques portant sur l’ensemble des entreprises offre une 
image, en apparence rassurante, de dynamisme. En effet, en quatre années, de 2013 à 
2017, le vivier artisanal s’est enrichi de 860 entités supplémentaires, mais cela 
s’explique par la multiplication des micro-entreprises (solde net de 1 200 entreprises 
sur cette période). Ce régime séduit de plus en plus (3 créations sur 5) ; 27 % des 
entreprises artisanales exercent à présent sous ce statut. 
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Dynamiques socio-économiques du loir-et-cher
et attractivité du territoire
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L'offre commerciale de proximité en Loir-et-Cher

D'après sources : Observatoire, extrait de l'enquête communale accessibilité Juin Juillet 2016, Insee BPE 2014 

> Au total, 67 communes sont considérées comme pôle de 
commerces :
 4 pôles supérieurs à Blois, Vendôme, Romorantin et Vineuil, 
bénéficient d'une gamme très étendue d'équipements parmi les-
quels par exemple un hypermarché,
 15 pôles intermédiaires présentent un éventail de commerces 
plus limité, tels que librairie ou magasin de vêtements,
 48 pôles de proximité offrent la présence simultanée d'une 
boulangerie, d'une boucherie et/ou charcuterie et d'une épicerie.
> Elles regroupent 65 % de la population du département 
(214 000 habitants) et constituent un maillage inégal du territoire.
> 118 000 personnes résident en dehors d'une commune 
considérée comme pôle de commerces.
>  Les 3/4 des Loir-et-chériens ont accès à ces pôles en moins 
de 5 min en voiture et seuls moins de 5 % s'en trouvent éloignés 
de plus de 10 min, soit environ 15 000 habitants.

> L'axe ligérien et la Vallée du Cher sont bien couverts. A l'inverse, 
plusieurs secteurs de la moitié nord du Loir-et-Cher appa-
raissent moins bien dotés, dans une partie du Perche, de la 
Beauce et à l'ouest de Montoire-sur-le-Loir ; c'est le cas aussi, mais 
dans une moindre mesure de plusieurs communes de la Sologne.

Un maillage de pôles de commerces plus dense dans la moitié sud du département

En 2014, la Base Permanente des Équipements (BPE) se compose de 
179 types d'équipements répartis en 6 grands domaines : services aux 
particuliers, commerces, enseignement, santé, transports et déplace-
ments, sports, loisirs et culture. 
Elle permet d'indiquer le niveau d'équipement et de service rendus par 
un territoire à la population.
Un pôle de proximité regroupe au moins 16 des 30 équipements de la 
gamme de proximité (école maternelle, pharmacie, boulangerie, bureau 
de poste…)
Un pôle intermédiaire regroupe au moins 18 des 34 équipements de la 
gamme intermédiaire (collège, orthophoniste, supermarché, police, gen-
darmerie …)
Un pôle supérieur regroupe au moins 20 des 40 équipements de la 
gamme supérieure (lycée, maternité, hypermarché, agence Pôle 
Emploi…)

méthOdOLOgie
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Produits de 1ère nécessité, une offre commerciale globalement satisfaisante
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Romorantin-Lanthenay

Blois

Vendôme

Commerces de proximité
(Boulangerie, boucherie, épicerie)

Présence des 3 commerces (pôle de proximité)

Présence des 3 familles de produits de première nécessité

#

# Présence permanente d'au moins un 
commerce ou produit de première nécessité


Présence de marchand ambulant / tournée 
de produits de première nécessité

 Marché hebdomadaire ou AMAP

Présence de produit de première nécessité dans la commune

Commune nouvelle

1 ou 2 familles de produits
3 familles de produits

Accès aux produits de première nécessité
dans les communes

Certaines communes qui ne sont pas considérées comme pôle de 
commerce, bénéficient toutefois de la présence des trois familles de 
produits de première nécessité dans un ou plusieurs de leurs 
commerces. Elles offrent alors un service assez semblable.
> C'est le cas pour 27 d'entre elles, dont une quinzaine sont situés 
dans des secteurs dépourvus de pôles (Droué, La Ville-aux-Clercs, à 
l'Ouest de Montoire, en Sologne). Ces communes permettent d'améliorer 
la couverture des besoins de la population. Les produits de 
première nécessité sont accessibles à la quasi-totalité de la 
population (99 %) en moins de 10 min en voiture.

Petits commerces isolés, marchés, AMAP, tournées
>  Les 197 communes qui n'ont pas une offre commerciale permanente 
pour les trois familles de produits de première nécessité n'en sont pas 
moins démunies.
> 142 bénéficient en effet d'une offre partielle, parfois diversifiée, 
qui permet d'apporter des solutions, certes inégales, aux besoins de 
leurs 77 000 habitants :  
 53 d'entre elles abritent au moins un commerce de proximité. 
 37 accueillent un marché hebdomadaire, de taille parfois très   
 réduite (2 commerçants pour les plus petits) où il est possible de   
 trouver une partie de ces produits courants. 
 11 bénéficient aussi d'une AMAP.
> Dans 97 communes, selon les informations fournies par les mairies, 
des tournées ou des passages sont aussi assurés par des 
commerçants ambulants pour apporter ces produits de première 
nécessité au plus près des consommateurs.

55 communes sans aucune offre commerciale
> Au final, 55 communes, en très grande majorité situées dans la 
moitié nord du département, ont été recensées comme ne bénéficiant 
d'aucune offre commerciale (y c. tournée, marché et AMAP). Elles 
totalisent 14 000 habitants (4,2 % de la population).

Répartition des communes et de la population selon l'offre commerciale de première nécessité (en %) 

Hypermarché/supermarché

Présence des 3 magasins

Les 3 familles de produits en permanence

Les 3 familles de produits ponctuellement

1 ou 2 familles de produits

Absence de produit de première nécessité

29
10%

38
13%

27
9%

94
32%

48
17%

55
19%

communes

163 739
50%

50 558
15%

26 816
8%

40 711
12%

36 154
11%

14 023
4%

population
Répartition des communes Répartition de la population

Pôles de commerces
Source : Observatoire, enquête communale accessibilité Juin Juillet 2016

Source : Observatoire enquête communale accessibilité Juin Juillet 2016 , extrait de 
l'enquête "Accessibilité des services au public en Loir-et-Cher" Décembre 2016
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> En termes de vitalité démographique, trois grands profils se 
dégagent sur le territoire : 
> Des secteurs « vieillissants » connaissant une certaine forme 
de déclin démographique. L'évolution démographique y est à la 
stagnation voire à la baisse, l’indice de vieillesse y est élevé et les 
personnes âgées de 65 ans ou plus y sont fortement représen-
tées. Ces secteurs sont  essentiellement situés sur les franges 
du territoire : au Nord, dans les Collines du Perche, l’Ouest des 
Territoires vendômois, au Sud dans le Val-de-Cher Controis et 
dans une grande partie de la Sologne loir-et-chérienne.
> Des secteurs où le dynamisme démographique est  modéré  
avec assez peu de renouvellement par arrivée de nouvelle popu-
lation. Il s’agit pour l’essentiel de territoires péri-urbains déjà 
anciens où les populations se sont installées déjà depuis 
plusieurs années et poursuivent leur cycle de vie sur place. 
> Des secteurs en pleine croissance démographique avec à 
la fois un solde naturel et un solde migratoire très positifs en lien 
avec l’installation récente de familles. Il s’agit principalement 
de territoires péri-urbains de 2ème couronne (extension récente 
des aires d’influence des agglomérations blésoise et orléa-
naise) : la Beauce Val de Loire, l’Ouest du Grand Chambord, le 
Sud-Est d'Agglopolys, les Terres du Val de Loire (sous  influence 
des deux grands pôles urbains).

Principales caractéristiques démographiques

Afin de dresser une synthèse du territoire sur les critères de vitalité 
démographique, une analyse multivariée a été réalisée sur un ensemble 
de  8 indicateurs (taux de variation annuelle 2008-2013 de la population, 
taux de variation dû au solde naturel, taux de variation dû au solde 
migratoire, part des enfants de moins de 3 ans, part des 12-15 ans, part 
des 15-25 ans, part des 25-64 ans, part des 65 ans et plus). Sur cette 
base, une classification a ensuite été réalisée afin de dégager trois 
grands types de communes.

méthOdOLOgie

Un dynamisme démographique mais des secteurs en perte de vitesse

Source : Observatoire de l'Economie et des Territoires
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Taux de variation annuel moyen entre 2009 et 2014
par communauté de communes ou d'agglomération (en %)
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0,67

0,57

0,13

0,67

0,57

-0,92

0,37

0,73

0,0

0,55

-0,05

1,07

-0,54

0,05

1,14

0,58

0,97

0,6

0,32

-0,23

0,18

0,57

-0,29

0,35

0,42

0,24

-0,11

1,61

0,03

0,54

-0,54

0,59 0,69

0,86

0,43

1,09

-0,33

0,33

1,01

0,01

-0,03

0,6

-0,24

0,26

-0,3

1,06

0,750,54

0,86

0,53

0,93

0,59

0,0

D’après source : INSEE - RP 2009 et 2014  Exploitations principales.

Évolution de la population par territoire depuis 2009

Population Évolution Taux de variation
annuel moyen (en %)2009 2014 Nb %

Agglopolys - CA de Blois 102 969 105 855 + 2 886 + 2,8 + 0,55

CC Beauce Val de Loire 19 353 19 922 + 569 + 2,9 + 0,58

CC Coeur de Sologne 10 627 10 694 + 67 + 0,6 + 0,13

CC Collines du Perche 6 272 6 275 + 3 0,0 + 0,01

CC Grand Chambord 20 397 21 020 + 623 + 3,1 + 0,60

CC Perche et Haut-Vendômois 9 261 9 284 + 23 + 0,2 + 0,05

CC Romorantinais et Monestois 31 773 32 946 + 1 173 + 3,7 + 0,73

CC Sologne des Étangs 7 979 7 968 - 11 - 0,1 - 0,03

CC Sologne des Rivières 12 096 11 954 - 142 - 1,2 - 0,24

CC Terres du Val de Loire 46 655 48 008 + 1 353 + 2,9 + 0,57

Territoires Vendômois - CA 55 129 54 818 - 311 - 0,6 - 0,11

CC Val de Cher Controis 47 404 47 968 + 564 + 1,2 + 0,24

Loir-et-Cher 327 868 333 567 + 5 699 + 1,7 + 0,35
Région Centre-Val de Loire 2 538 590 2 577 435 + 38 845 + 1,5 + 0,30

France Métropolitaine  62 465 709    64 027 784   + 1 562 075   + 2,5   + 0,50

D’après source : INSEE - RP 2009 et 2014  Exploitations principales.

supérieur à 1,5
de +1 à +1,5
de +0,5 à +1
de +0 à +0,5
inférieur à 0

Périmètre des  communes 
en 2017 
Loir-et-Cher

Évolution de la population du Loir-et-Cher depuis 1968

(en nombre d'habitants)

D'après source : INSEE, RP 1968 à 1990 dénombrements, RP 1999, 2009 et 2014 exploitations principales.

267 900 283 690 296 224 305 937 314 933 327 868 333 567

1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014

Une croissance démographique soutenue par l'apport migratoire

 > La population du Loir-et-Cher s'accroît assez régulièrement 
sur longue période, à un rythme un peu ralenti mais désormais 
plus soutenu qu'en moyenne régionale. En 5 ans, de 2009 à 2014, 
le territoire a gagné 5 700 habitants supplémentaires mais des 
disparités importantes existent au sein du département.

 > Cette hausse de population repose essentiellement sur 
l'apport migratoire, représentant près de 5 000 habitants 
supplémentaires entre 2009 et 2014.

 > A l'échelle des communautés, le Romorantinais et Monestois 
apparaît comme la plus dynamique, avec une augmentation 
moyenne de sa population de + 0,73 % par an entre 2009 et 2014. 
A l'inverse aux extrémités est et ouest du département on trouve 
des communautés ayant un taux de variation moyen négatif de la 
population comme les communautés Sologne des Rivières, 
Territoires vendômois et Sologne des Étangs.
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Un vieillissement moins marqué autour de l'axe ligérien

D’après source : INSEE, RP 2014 Exploitation principale

Indice de vieillesse par territoire en 2014

L’indice de vieillesse est le rapport de la population des 60 ans et plus à celle des moins de 
20 ans. Un indice autour de 100 indique que les 60 ans ou plus et les moins de 20 ans sont 
présents dans à peu près les mêmes proportions sur le territoire. Plus l’indice est faible, plus le 
rapport est favorable aux jeunes ; plus il est élevé, plus le vieillissement est important. 

déFinitiOn

99
101
103
107
112
113

127
137
140
142
144
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179

187

Terres du Val de Loire
France Métropolitaine

Beauce Val de Loire
Agglopolys (CA de Blois)

Grand Chambord
Centre-Val de Loire

Loir-et-Cher
Territoires vendômois

Coeur de Sologne
Perche et Haut-Vendômois

Romorantinais et Monestois
Sologne des Etangs

Val-de-Cher-Controis
Sologne des Rivières

Collines du Perche

D’après source : INSEE, RP 2014 Exploitation principale.
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Solde naturel et migratoire en loir-et-Cher

Le solde naturel est la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès enregistrés 
au cours d’une période.
Le solde migratoire, qui correspond au solde apparent des entrées sorties, est la différence entre 
le nombre de personnes entrées sur un territoire donné et le nombre de personnes qui en sont 
sorties, au cours de la période considérée.Il est obtenu par différence entre la variation totale de la 
population au cours de la période considérée et le solde naturel.

déFinitiOns

Nombre de personnes de 60 ans et plus 
pour 100 jeunes de moins de 20 ans

175 et plus
de 150 à 175
de 125 à 150
de 100 à 125

Moins de 100

Périmètre des Communautés de 
communes janvier 2017

Indice de vieillesse en 2014 par commune

en nombre de personnes

positif négatif

Périmètre des Communautés 
de communes janvier 2017

1 434

359

Solde migratoire 2009-2014 par commune

D’après source : INSEE, RP 2009-2014 Exploitation principale.
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Principales caractéristiques sociales
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Afin de réaliser une synthèse sociale du territoire, une analyse multi-
variée a été réalisée sur un ensemble de  6 indicateurs (Revenu 
fiscal moyen annuel par foyer, part des foyers fiscaux non imposés, 
indice de chômage, part des allocataires à bas revenus, taux de 
bénéficiaires du RSA , variation de l’emploi salarié 2010-2014). Sur 
cette base, une classification a ensuite été réalisée afin de dégager 
quatre grands profils de communes. 

méthOdOLOgie

des fragilités sociales dans de nombreux territoires

> La population départementale bénéficie dans l'ensemble d'un 
niveau de vie relativement confortable. Le revenu médian du Loir-
et-Cher atteint 19 991 € (36e rang national) (FILOSOFI 2013).
> Le taux de pauvreté y est relativement faible : 12,4 % (27e rang, 
le 1er étant celui qui enregistre le taux le plus faible). Il est de 
14,4 % en moyenne nationale.

> Des fragilités sont toutefois repérées dans de nombreux terri-
toires. 
 Blois et Romorantin, cumulent des indicateurs sociaux 
très défavorables (pauvreté, précarité sociale et situation de 
l’emploi très dégradée). A Vendôme, qui dispose également d'un 
parc social étoffé, ainsi que dans certains  territoires plus ruraux 
comme le Sud-Est de la Sologne ou le Nord-Ouest du 
Vendômois et du Perche, les fragilités sociales sont très 
importantes : tous les indicateurs y sont au "rouge" : beaucoup 
plus de bénéficiaires du RSA et d'allocataires à bas revenus, un 
niveau de chômage nettement supérieur à la moyenne, plus de 
foyers fiscaux non imposés et des revenus très inférieurs à la 
moyenne. 
 Une grande partie des secteurs ruraux du grand Sud du 
Loir-et-Cher témoigne d’une certaine précarisation (même si les 
indicateurs affichent des niveaux inférieurs à ceux des villes 
centres) : plus de foyers fiscaux non imposés que la moyenne, des 
allocataires à bas revenus en plus forte  proportion, plus d'alloca-
taires RSA, un indice de chômage légèrement supérieur à la 
moyenne, une dégradation de l'emploi salarié plus importante et 
des revenus moyens par foyers fiscaux en deçà de la moyenne.
 Inversement, l'essentiel des communes périurbaines de 1ère 
couronne et la Beauce se caractérisent plutôt par des indicateurs 
sociaux favorables : un revenu fiscal supérieur à la moyenne des 
communes, une situation de l'emploi salarié plutôt favorable, un 
indicateur de chômage inférieur à la moyenne, moins d'allocataires 
à bas revenu, de bénéficiaires du RSA et moins de foyers fiscaux 
non imposés
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vitalité des logements

���
��
��

�
��

�
��

�
���

��
��

��
�
��

�
��

�

����������������������������������
����	
�������������
��������������������������
���������
������������������
�
��
������������������������������
�����
�������������
�����������

�������
������
������

��������
��
������ �
�
�������������
���
�������������������������
���������

�
��������������������

��������
�������������������������������	
������������������������������
�������������
����������������
���������������
����������
���������
��������������������������������������
���
�
��
�����

����
��������������
�����
������������
����
�������
�
����������
��������������������������������������������
�
��
���������������������
�����������������

����������������
���
���
�������������������������
�����������������������
�
�������

������������������������	��������
��������������������
�
��������
�����
��������������������������������������������
��
��������������������

��
�
���������������������
�����������������

� Afin de réaliser une synthèse sur la vitalité des logements du terri-

toire, une analyse multivariée a été réalisée sur un ensemble de 
4 indicateurs (taux de construction nouvelle, le poids de la vacance, 
l'évolution du nombre de logements vacants entre 2009 et 2014, 
l'évolution du nombre total de logements entre 2009 et 2014). Sur 
cette base, une classification a ensuite été réalisée afin de dégager 
trois grandes dynamiques.

méthOdOLOgie

Des dynamiques démographiques et de construction parfois contraires

 > Évolution démographique et évolution du parc des logements ne 
vont pas systématiquement de pair.

 > Globalement, une grande partie des territoires sujets à une 
vitalité démographique sont aussi ceux où on observe une 
évolution soutenue de l’habitat. Il s’agit principalement de l’axe 
ligérien, du secteur compris entre Romorantin, Blois et Vendôme. 
Plus globalement de toute la partie centrale du Loir-et-Cher.

 > Ce n’est en revanche pas le cas d’une partie de la Beauce qui 
affiche actuellement une belle dynamique démographique, laquelle 
ne se traduit pas dans l’habitat : le parc progresse mais la 
vacance, pourtant importante, se renforce encore, alors que la 
proportion de constructions nouvelles demeure faible.

 > La situation est inverse le long de la Vallée du Cher à faible 
vitalité démographique mais avec une dynamique en matière 
d’habitat qui peut même être localement assez nette.

 > D’autres territoires, à l’image d’une partie de la Sologne (région 
de Salbris principalement), du Perche et du secteur situé à l’Ouest de 
Montoire-sur-le-Loir conjuguent une faible dynamique tant sur le 
plan démographique que sur le plan de l’habitat.
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D'après source :  INSEE RP 2009 et 2014

Logements Résidences principales Résidences secondaires et 
logements occasionnels Logements vacants

2009 2014 Evol.  
(en %) 2009 2014 Evol.  

(en %) 2009 2014 Evol.  
(en %) 2009 2014 Evol.  

(en %)

Agglopolys - CA de Blois 51 920 54 562 + 5,1 45 548 47 802 + 4,9 1 854 1 876 + 1,2 4 518 4 884 + 8,1

CC Beauce Val de Loire 9 597 10 032 + 4,5 8 029 8 363 + 4,2 782 739 - 5,6 786 931 + 18,4

CC Coeur de Sologne 6 542 6 810 + 4,1 4 579 4 723 + 3,2 1 437 1 489 + 3,6 526 597 + 13,6

CC Collines du Perche 4 038 4 207 + 4,2 2 850 2 952 + 3,6 808 754 - 6,8 379 502 + 32,3

CC Grand Chambord 9 786 10 392 + 6,2 8 361 8 836 + 5,7 773 737 - 4,7 652 819 + 25,7

CC Perche et Haut-Vendômois 5 548 5 729 + 3,3 4 029 4 096 + 1,7 1 085 1 017 - 6,3 434 615 + 41,9

CC Romorantinais et Monestois 17 049 17 742 + 4,1 14 078 14 582 + 3,6 1 178 1 124 - 4,7 1 792 2 036 + 13,6

CC Sologne des Étangs 4 603 4 802 + 4,3 3 403 3 518 + 3,4 764 766 + 0,2 436 518 + 18,8

CC Sologne des Rivières 7 127 7 413 + 4,0 5 524 5 583 + 1,1 945 882 - 6,7 658 949 + 44,2

CC Terres du Val de Loire 20 953 22 118 + 5,6 18 502 19 334 + 4,5 1 041 915 - 12,1 1 410 1 870 + 32,6

Territoires Vendômois - CA 29 142 29 719 + 2,0 24 164 24 406 + 1,0 2 427 2 259 - 6,9 2 551 3 055 + 19,7

CC Val de Cher Controis 25 831 26 778 + 3,7 20 794 21 279 + 2,3 2 690 2 512 - 6,6 2 347 2 987 + 27,3

Loir-et-Cher 173 540 180 669 + 4,1 143 246 148 134 + 3,4 15 004 14 384 - 4,1 15 290 18 151 + 18,7
Centre-Val de Loire 1 293 901 1 352 052 + 4,5 1 104 361 1 141 018 + 3,3 86 817 84 453 - 2,7 102 723 126 581 + 23,2

France métropolitaine + 5,5 + 4,4 + 4,9 + 19,9

Évolution du nombre de logements entre 2009 et 2014 selon le type et le territoire (en %)

 > Le Loir-et-Cher compte un peu plus de 180 000 logements, 
dont 82 % correspondent à des résidences principales, 8 % des 
résidences secondaires, 10 % sont vacants.

 > Ce parc progresse plus vite que la population. Il a gagné 
7 000 unités entre 2009 et 2014 (soit + 4,1 %), alors que le 
territoire compte moins de 5 000 ménages supplémentaires au 
cours de la même période (+ 3,4 %). Parallèlement on observe la 
disparition assez nette d’une partie des résidences secondaires 
qui se transforment pour la plupart en résidences principales. 

 > Le phénomène le plus étonnant tient à l’évolution 
particulièrement forte du nombre de logements vacants : 
+ 18,7 % en cinq ans, soit 2 861 logements supplémentaires. 
Cette évolution apparaît légèrement moins forte qu’aux niveaux 
régional et national mais la vacance est plus marquée en Loir-et-
Cher.

Un Parc de logements qui continue de s’étoffer

 Structure comparée du parc de logements selon le territoire en 2014
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 Évolution du nombre de résidences principales entre 2009 et 2014
par communauté de communes ou d'agglomération (en %)

D’après source : INSEE, RP 2009 et 2014 Exploitations principales.

 > Le parc des résidences principales a progressé 
partout. Cependant les situations locales sont extrêmement 
contrastées, allant d’une progression de 1 % (Territoires 
vendômois) à près de 6 % à Grand Chambord.

 > L’âge des logements apparaît aussi plutôt élevé. 
Globalement près de la moitié des résidences ont été 
construites avant 1970, et même près d’un tiers avant 
1946. Mais ces chiffres varient considérablement d’un 
territoire à l’autre. 

 > Le parc est particulièrement ancien dans le Perche 
(environ 1 logement sur 2 date d’avant 1946), la Beauce et, 
dans une moindre mesure, dans une partie de la Sologne.

 Répartition des résidences principales en 2014 selon leur date d'achèvement (en %)

Un Parc de résidences principales parfois très ancien 
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D’après source : INSEE, RP 2014 - Champ : résidences principales construites avant 2011 

125 000

48 000

21 000

Les résidences principales : logements occupés de 
façon habituelle et à titre principal par une ou plusieurs 
personnes, qui constituent un ménage. Il y a ainsi 
égalité entre le nombre de résidences principales et le 
nombre de ménages. 

déFinitiOn
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 Évolution du nombre de résidences secondaires et logements occasionnels entre 2009 et 2014
par communauté de communes ou d'agglomération (en %)

Le nombre des résidences secondaires diminue presque partout 

Part des résidences secondaires et des logements occasionnels
dans le total des logements en 2014 (%)
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D'après source :  INSEE RP 2014
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D’après source : INSEE, RP 2009 et 2014 Exploitations principales.

 > Le Loir-et-Cher compte plus de 14 000 résidences secon-
daires ou logements occasionnels (8 % du parc). Leur pré-
sence est particulièrement forte en Sologne et dans le Perche.

 > Leur nombre diminue régulièrement (- 620 entre 2009 et 2014) 
et cela dans la plupart des communautés de communes ou 
d’agglomération, y compris dans celles où ce parc est peu étoffé.

 > A noter que le parc de la communauté de communes de Cœur 
de Sologne est important du fait des cottages de Center Parcs.

Une résidence secondaire est un logement utilisé 
pour les week-ends, les loisirs ou les vacances. Les 
logements meublés loués (ou à louer) pour des 
séjours touristiques sont également classés en rési-
dences secondaires. La distinction entre logements 
occasionnels et résidences secondaires est parfois 
difficile à établir, c'est pourquoi, les deux catégories 
sont souvent regroupées.

déFinitiOn
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Un logement sur dix est vacant en loir-et-cher

Part des logements vacants
dans le total des logements en 2014 (%)
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D'après source :  INSEE RP 2014

 > Plus de 18 000 logements sont vacants en Loir-et-
Cher, soit 1 sur 10. 

 > Ce phénomène est particulièrement  prononcé au 
Nord-Ouest (Collines du Perche ainsi que Perche et Haut-
Vendômois), mais aussi dans certains secteurs du Sud 
(Val-de-Cher-Controis, Romorantinais et Monestois et 
surtout Sologne des Rivières).

 > Sur la période 2009-2014, la vacance a progressé 
fortement en Loir-et-Cher (+ 19 %).

Un logement vacant est un logement inoccupé se trouvant  
dans l'un des cas suivants :
- proposé à la vente, à la location ;
- déjà attribué à un acheteur ou un locataire et en attente 
d'occupation;
- en attente de règlement de succession ;
- conservé par un employeur pour un usage futur au profit 
d'un de ses employés ;
- gardé vacant et sans affectation précise par le propriétaire 
(exemple un logement très vétuste...).

 Évolution du nombre de logements vacants entre 2009 et 2014
par communauté de communes ou d'agglomération (en %)

10 000

1 000

D’après source : INSEE, RP 2009 et 2014 Exploitations principales.

5 000

déFinitiOn
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 Taux de construction nouvelle 2013 - 2016
par communauté de communes ou d'agglomération (en %)

D’après sources : SITADEL2 - INSEE RP 2013

 Taux de construction nouvelle 2013-2016 par territoire  
(nb de logements commencés entre 2013 et 2016 pour 100 logements existant en 2013)

D’après sources : SITADEL2 - INSEE, RP 2013 

 > 3 700 logements ont été mis en chantier au cours de la 
période récente (2013-2016) dans le département de Loir-et-
Cher, la plupart correspondant à des opérations individuelles. 

 > Le rythme de construction a très nettement ralenti en Loir-
et-Cher comme dans de nombreux territoires. 926 logements 
construits en moyenne par an contre 1 665 entre 2009 et 2012 
(soit moitié moins). Entre 1999 et 2008, le nombre moyen était de 
2 112 unités par an.

 > Le taux global de construction nouvelle est de 2,1 logements 
commencés entre 2013 et 2016 pour 100 logements existants 
en 2013. Mais les situations locales apparaissent très 
contrastées, Grand Chambord apparaît par exemple plus de 5 
fois plus dynamique que le Perche et Haut-Vendômois. Globalement 
les nouvelles constructions sont plus nombreuses en proportion 
dans les vallées de la Loire et du Cher ; elles sont peu importantes  
dans l’Est de la Sologne.

Les chiffres portent sur le nombre total de logements répartis en logements ordinaires 
et logements en résidence. Au sein des logements ordinaires, on distingue les loge-
ments individuels (purs et groupés) et les logements collectifs. Les logements en 
résidences (résidences pour personnes âgées, pour étudiants, pour touristes, etc.) se 
caractérisent par la fourniture de services individualisés (de loisirs, de restauration, de 
soins ou autres) en sus du gîte.

méthOdOLOgie
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Une dynamique de construction fortement ralentie
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dynamiques démographiques et économiques des pôles

 > Les pôles jouent un rôle très important dans la vitalité des 
territoires, leur dynamisme influant les communes environnantes.

 > On constate globalement que les pôles situés le long de 
l’axe ligérien comptent parmi les plus dynamiques de la 
région, enregistrant à la fois, pour la plupart d’entre eux, des 
gains de population et d’emplois. A l’exception toutefois de 
Blois, qui comme beaucoup d’autres villes, a perdu des habitants 
dans sa partie centrale au profit de sa périphérie.

 > Le pôle de Contres, pourtant à l’écart de cet axe, connaît une 
très forte dynamique de croissance. Il accueille de nouveaux 
habitants venus du Blaisois (phénomène de déconcentration 
urbaine) ou attirés par ses emplois (développement tout à fait 
exceptionnel dans les années 2000).

 > Les pôles situés dans la partie Sud de la Sologne ou dans le 
Nord du département font face à des difficultés plus marquées, 
se traduisant par des pertes d’habitants et d’emplois, parfois 
dans des proportions importantes. C’est le cas de Salbris, 
Romorantin, Selles-sur-Cher, Mondoubleau.

 > D’autres secteurs connaissent des évolutions plus timorées, 
à l’exemple de Montrichard, Saint-Aignan et Vendôme, et 
dans une moindre mesure de Lamotte-Beuvron qui gagne 
cependant des habitants.

Dynamique des pôles 
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Stabilité globale de l’emploi entre 2009 et 2014

 > Le Loir-et-Cher comptait environ 126 300 emplois, toutes 
catégories confondues, début 2014 (derniers chiffres publiés), soit 
sensiblement le même nombre que cinq années plus tôt (une 
soixantaine d’emplois en moins).

 > Cette évolution est désormais proche de celle enregistrée pour 
la France métropolitaine (+ 0,1 %) mais elle est nettement 
supérieure à celle du Centre-Val de Loire qui déplore un recul de 
près de 2 % sur la période.

 > cette relative stabilité masque des mouvements contraires : 
réduction du nombre d’emplois salariés dans le secteur privé et 
progression concomitante de l’emploi non salarié. 

 > Elle cache aussi de profondes divergences de situations 
selon les territoires. La plupart des communautés de communes 
ou d’agglomération accusent des pertes d’emplois, parfois même 
très sévères : en nombre comme Territoires vendômois et même 
en proportion comme la Sologne des Rivières (Salbris) ou les 
Collines du Perche. De fait, seules quelques communautés ont 
tiré leur épingle du jeu en enregistrant des gains. Ceux-ci sont 
même importants dans le secteur de Mer (gains dans la 
logistique) et de Grand Chambord. On remarque aussi que le 
Romorantinais, après une longue période de destruction d’emplois 
renoue de nouveau avec la croissance.

évolution du nombre total d'emplois entre 2009 et 2014
par communauté de communes ou d'agglomération

D’après source : INSEE - RP 2009 et 2014 Exploitation principale
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un millier d'emplois salariés privés gagnés en 2 ans
évolution de l'emploi salarié privé en 2016

par communauté de communes ou d'agglomération

Les données sur l’emploi total sont connues jusqu’en 2014 (au 1er 
janvier). Pour appréhender les évolutions récentes, il est nécessaire 
de se reporter aux statistiques publiées par l’Urssaf. Elles 
concernent l’emploi salarié privé non agricole.

 77 506 salariés dans le secteur privé non agricole en Loir-et-
Cher au 31 décembre 2016 (relevant du champ de l’URSSAF).
 Après un long cycle de pertes, le Loir-et-Cher a renoué avec la 
création d'emplois depuis le début de 2015 (+ 1 000 postes 
supplémentaires soit + 1,4 %).
 Ces gains sont, en proportion, sensiblement identiques à ceux 
du Centre-Val de Loire mais moins importants que ceux de la 
France métropolitaine.
 Alors que les secteurs de l'industrie et de la construction 
continuent de perdre des emplois, la situation semble plus 
favorable dans le commerce et surtout dans les services qui 
augmentent leurs effectifs : + 900 en un an.
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 > Le département du Loir-et-Cher compte en 2014 plus de 28 000 
établissements, dont un tiers est localisé dans le territoire 
d’Agglopolys.

 > Les deux tiers ne comptent aucun salarié. Cette proportion 
pouvant même s’élever aux ¾ dans certains territoires (Perche et 
Haut-Vendômois).

 > Le nombre de ces derniers a d’ailleurs progressé beaucoup plus 
rapidement entre 2009 et 2014 que celui des établissements 
employeurs : respectivement + 25 % et + 14 %, un phénomène qui 
s’explique par le développement des micro-entreprises au 
cours de cette période.

 > Globalement, la progression du tissu d’établissements, 
qu’ils soient employeurs ou non, est plus importante aux 
niveaux régional ou national.

Répartition des établissements par tranche d'effectifs selon le territoire 

Un tissu important de très petits établissements

D’après source : INSEE, CLAP - Champ : ensemble des activités 2014

Nombre  
d'établissements

Nombre d'établissements selon la tranche d'effectif

0  
salarié

1 à 9 
salariés 

10 à 19 
salariés

20 salariés
ou plus

Agglopolys - CA de Blois 8 958 5 726 2 454 368 410

CC Beauce Val de Loire 1 650 1 199 377 32 42

CC Coeur de Sologne 948 644 248 27 29

CC Collines du Perche 650 449 177 10 14

CC Grand Chambord 1 434 1 008 350 34 42

CC Perche et Haut-Vendômois 923 686 203 21 13

CC Romorantinais et Monestois 2 564 1 669 718 85 92

CC Sologne des Étangs 771 535 213 11 12

CC Sologne des Rivières 898 583 263 29 23

CC Terres du Val de Loire 3 814 2 677 928 107 102

Territoires Vendômois - CA 4 725 3 208 1 215 152 150

CC Val de Cher Controis 4 038 2 689 1 133 101 115

Loir-et-Cher 28 073 18 778 7 469 876 950

Centre-Val de Loire 216 629 147 669 54 585 6 971 7 404

Évolution 2009-2014 du nombre d'établissements selon le territoire (en %)
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France métropolitaine
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Total des établissements
Etab. de 0 salarié

D’après source : INSEE, CLAP - Champ : ensemble des activités 2009-2014

Part des établissements n'ayant aucun salarié dans le total des établissements
selon le territoire en 2014 (en %)

63,9
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65,1

66,6
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D’après source : INSEE, CLAP - Champ : ensemble des activités 2014

La catégorie des petites et moyennes entreprises (PME) est constituée des entreprises qui occupent 
moins de 250 personnes, et qui ont un chiffre d'affaires annuel inférieur à 50 millions d'euros ou un total 
de bilan n'excédant pas 43 millions d'euros.
La catégorie des "très petites entreprises"  ou officiellement appelée micro-entreprises est 
constituée des entreprises occupant moins de 10 personnes, et qui ont un chiffre d'affaires annuel ou un 
total de bilan n'excédant pas 2 millions d'euros.
L'établissement est une unité de production géographiquement individualisée, mais juridiquement 
dépendante de l'entreprise.

déFinitiOns
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l'artisanat en loir-et-cher
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densités artisanales et établissements artisanaux
par communauté de communes ou d'agglomération

D'après source : CMA (30/09/2017) et INSEE - RP 2014

Répartition comparée des Établissements artisanaux par grand secteur d’activité au 30/09/2017 (en %) 

D'après source : CMA (30/09/2017)
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uNE présence de l'artisanat QUI DEMEURE FORTE nombre d’établissements artisanaux par grand secteur et densité artisanale

D'après sources : CMA (30/09/2017) et INSEE RP 2014

Secteur d'activité
Total

Evol
13-17

(Brute)

Densité
artisanaleAlimentation Bâtiment Production Services

Agglopolys - CA de Blois 242 713 358 659 1 972 + 267 18,7

CC Beauce Val de Loire 40 205 57 119 421 + 54 21,2

CC Coeur de Sologne 29 78 32 82 221 + 14 20,9

CC Collines du Perche 22 50 21 35 128 + 1 20,4

CC Grand Chambord 48 178 67 127 420 + 67 20,0

CC Perche et Haut-Vendômois 23 90 34 59 206 + 55 22,2

CC Romorantinais et Monestois 84 338 89 205 716 + 99 21,8

CC Sologne des Étangs 23 100 34 69 226 + 40 28,4

CC Sologne des Rivières 33 102 32 85 252 + 3 21,1

CC Terres du Val de Loire
(partie Loir-et-Chérienne) 15 51 20 30 116 + 19 24,1

Territoires Vendômois - CA 112 428 199 334 1 073 + 61 19,6

CC Val de Cher Controis 131 480 167 359 1 137 + 179 23,7

Loir-et-Cher 802 2 813 1 110 2 163 6 888 + 859 20,7

 La densité  artisanale  est  le  ratio  qui  rapporte  le  nombre d'établissements artisanaux inscrits  au  registre  des  métiers à la population 
du territoire. Elle s'exprime en nombre d’artisans pour 1 000 habitants.

déFinitiOn

 6 900 établissements artisanaux

 > L’artisanat est assurément une composante importante de l’économie départementale.
 > Fin septembre 2017, près de 6 900 établissements artisanaux, tous corps de métiers 

confondus, sont installés dans le département, soit 21 établissements pour 1 000 
habitants.

 > Cette densité artisanale est assez proche d’un territoire de Loir-et-Cher à l’autre. 
On remarque cependant qu’elle est particulièrement importante dans certains secteurs 
ruraux (secteurs de Neung-sur-Beuvron,  de Droué / Morée ainsi qu’en Vallée du Cher). 
Elle est logiquement plus faible dans le Blaisois, plus densément peuplé.

 > 41 % des établissements artisanaux relèvent du secteur du bâtiment, 31 % des 
services, 16 % de la production et 12 % de l’alimentation. Là encore cette répartition 
diffère d’un territoire à l’autre révélant parfois des spécificités très marquées, à 
l’exemple du Bâtiment, très présent en Sologne des Étangs, en Beauce et dans une partie 
du Perche, des Services particulièrement développés dans le secteur de Lamotte-
Beuvron, ou encore du secteur de l’Alimentation proportionnellement plus important dans 
les Collines du Perche.
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D'après source : CMA (30/09/2013 et 30/09/2017)

partie
Loir-et-Chérienne

Évolution du Nombre d'établissements
artisanaux entre 2013 et 2017 

860 établissements artisanaux supplémentaires en 4 ans

Évolution du nombre d’établissements artisanaux par grand secteur entre 2013 et 2017
par communauté de communes ou d'agglomération

D'après sources : CMA (30/09/2013 et 30/09/2017)

Secteur d'activité
Total

Alimentation Bâtiment Production Services

Agglopolys - CA de Blois + 44 + 65 + 72 + 86 + 267

CC Beauce Val de Loire + 3 + 25 + 4 + 22 + 54

CC Coeur de Sologne + 5 - 4 + 2 + 11 + 14

CC Collines du Perche - 1 - 8 + 6 + 4 + 1

CC Grand Chambord + 5 + 23 + 20 + 19 + 67

CC Perche et Haut-Vendômois - 1 + 22 + 8 + 26 + 55

CC Romorantinais et Monestois + 10 + 60 + 9 + 20 + 99

CC Sologne des Étangs + 3 + 1 + 12 + 24 + 40

CC Sologne des Rivières - 2 + 2 - 2 + 5 + 3

CC Terres du Val de Loire
(partie Loir-et-Chérienne) + 5 + 3 0 + 11 + 19

Territoires Vendômois - CA + 3 - 4 + 27 + 35 + 61

CC Val de Cher Controis + 9 + 60 + 46 + 64 + 179

Loir-et-Cher + 83 + 245 + 204 + 327 + 859

 > Le Loir-et-Cher compte près de 860 établissements artisanaux 
supplémentaires depuis 2013. Ce gain correspond à l'excédent des 
immatriculations sur les radiations au cours de ces 4 dernières années. 

 > Tous les territoires communautaires ont enregistré une progression de 
ce nombre au cours de cette période mais  les situations apparaissent très 
contrastées. On constate ainsi que les territoires à plus faible densité artisanale 
sont ceux  où les évolutions paraissent proportionnellement les plus faibles 
(Cœur de Sologne, Territoires vendômois, Collines du Perche notamment). 
Inversement, plusieurs communautés à forte densité artisanale affichent des 
progressions très significatives : Sologne des Étangs, Perche et Haut-Vendômois, 
secteur de Beauce-la-Romaine, Val de Cher-Controis. Les évolutions récentes 
tendent donc à creuser les écarts entre territoires.

 > La très faible évolution du nombre d’entreprises artisanales sur le territoire de 
la Sologne des Rivières est à rapprocher des difficultés économiques persistantes 
auxquelles est confrontée la communauté.

 > Comparativement, la proportion d’établissements nouveaux est 
particulièrement importante dans les services (15 % des établissements 
actuels ont été créés au cours des 4 dernières années) et plus encore dans le 
secteur de la production (18 %). En revanche, ils étaient moins nombreux dans 
l’alimentation (moins de 10 %) et surtout dans le bâtiment (moins de 9 %) qui a 
connu de sévères difficultés au cours des dernières années. 

 > Plus globalement, cette progression du nombre d’entreprises artisanales 
masque aussi des mouvements contraires de grande ampleur. Elle résulte d’une 
part d’une multiplication des créations de micro-entreprises (1 209 unités 
supplémentaires depuis 2013) alors que les établissements artisanaux 
traditionnels marquent le pas (350 unités de moins en 4 ans). Aucun territoire 
communautaire n’échappe à cette dualité.

 > Les chiffres, en apparence positifs, révèlent par conséquent une mutation 
rapide du tissu artisanal et une transformation progressive de son modèle 
économique. Les répercussions prévisibles sur l’emploi ne sont elles-mêmes 
pas négligeables. 

Évolution du nombre
d'établissements artisanaux

entre 2013 et 2017
en Loir-et-cher

+ 1 209 
micro-entreprises

- 350
établissements
Traditionnels

+ 859
etab.

D'après sources : CMA



25 Observatoire de l'Economie et des Territoires

Évolution du nombre de micro-entreprises artisanales par grand secteur
entre 2013 et 2017 par communauté de communes ou d'agglomération

D'après sources : CMA (30/09/2013 et 30/09/2017)

Secteur d'activité

Total

Poids des 
micro-ent.

dans le total
(au 30/09/2017)

Alim. Bât. Prod. Serv.

Agglopolys - CA de Blois + 26 + 89 + 78 + 116 + 309 27,4 %

CC Beauce Val de Loire + 7 + 39 + 11 + 26 + 83 32,8 %

CC Coeur de Sologne + 5 + 9  + 4 + 15 + 33 29,4 %

CC Collines du Perche + 3 0 + 6 + 4 + 13 20,3 %

CC Grand Chambord + 7 + 45 + 24 + 23 + 99 39,3 %

CC Perche et Haut-Vendômois 0 + 26 + 10 + 21 + 57 36,4 %

CC Romorantinais et Monestois + 8 + 72 + 19 + 41 + 140 31,3 %

CC Sologne des Étangs 0 + 17 + 11 + 25 + 53 29,6 %

CC Sologne des Rivières + 2 + 10 + 4 + 11 + 27 22,6 %

CC Terres du Val de Loire
(partie Loir-et-Chérienne) + 5 + 4 + 1 + 12 + 22 28,4 %

Territoires Vendômois - CA + 11 + 46 + 42 + 54 + 153 26,3 %

CC Val de Cher Controis + 7 + 97 + 41 + 75 + 220 30,2 %

Loir-et-Cher + 81 + 454 + 251 + 423 + 1 209 29,3 %

Évolution du nombre d'établissements traditionnels par grand secteur
entre 2013 et 2017 par communauté de communes ou d'agglomération

Secteur d'activité

Total

Poids des ent. 
traditionnelles
dans le total

(au 30/09/2017)
Alim. Bât. Prod. Serv.

Agglopolys - CA de Blois + 18 - 24 - 6 - 30 - 42 72,6%

CC Beauce Val de Loire - 4 - 14 - 7 - 4 - 29 67,2%

CC Coeur de Sologne + 0 - 13 - 2 - 4 - 19 70,6%

CC Collines du Perche - 4 - 8 + 0 + 0 - 12 79,7%

CC Grand Chambord - 2 - 22 - 4 - 4 - 32 60,7%

CC Perche et Haut-Vendômois - 1 - 4 - 2 + 5 - 2 63,6%

CC Romorantinais et Monestois + 2 - 12 - 10 - 21 - 41 68,7%

CC Sologne des Étangs + 3 - 16 + 1 - 1 - 13 70,4%

CC Sologne des Rivières - 4 - 8 - 6 - 6 - 24 77,4%

CC Terres du Val de Loire
(partie Loir-et-Chérienne) + 0 - 1 - 1 - 1 - 3 71,6%

Territoires Vendômois - CA - 8 - 50 - 15 - 19 - 92 73,7%

CC Val de Cher Controis + 2 - 37 + 5 - 11 - 41 69,8%

Loir-et-Cher + 2 - 209 - 47 - 96 - 350 70,7%
D'après sources : CMA (30/09/2013 et 30/09/2017)

(partie Loir-et-Chérienne)

Évolution du nombre d'établissements traditionnels entre 2013 et 2017 
par communauté de communes ou d'agglomération

D'après sources : CMA (30/09/2013 et 30/09/2017)

Évolution du nombre de micro-entreprises entre 2013 et 2017 
par communauté de communes ou d'agglomération

D'après sources : CMA (30/09/2013 et 30/09/2017)

(partie Loir-et-Chérienne)
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 > Actuellement, près de 1 870 établissements artisanaux actifs en 
Loir-et-Cher sont enregistrés sous le régime de la micro-entreprise, 
soit 27,1 % des inscrits au Répertoire des métiers (plus d’un 
établissement sur 4). Celui-ci séduit de plus en plus les créateurs 
d’entreprise artisanale, qui sont désormais 3 sur 5 à le choisir. 

 > Ce statut est particulièrement répandu dans certaines activités de 
la production (32 % des entités du secteur) ainsi que dans le secteur 
des services (31 %) où ce sont développées de nombreuses activités à 
destination des ménages, et du bâtiment (25 %). Elles sont plus rares 
dans le domaine de l’alimentation (15 %). Les dispositions réglemen-
taires attachées au régime de la micro-entreprise (non récupération de la 
TVA ou non déductible de certaines charges par exemple) expliquent son 
plus ou moins grand succès au sein des professions.

 > Là encore, tous les territoires ne présentent pas la même 
propension à la multiplication des micro-entreprises. Celles-ci sont 
particulièrement présentes dans plusieurs territoires communautaires 
contigus, allant du Perche et Haut-Vendômois à la Sologne des Étangs, 
ainsi que dans le Controis. Elles sont un peu moins fréquentes ailleurs, 
notamment dans les secteurs de Salbris et de Mondoubleau.

 > Selon une note de l'INSEE (sept. 2017), en France Métropolitaine, cinq 
ans après leur immatriculation, moins d'un auto-entrepreneur sur 
4 déclaré au 1er semestre 2010 est encore actif sous ce régime.

3 créateurs sur 5 séduits par le régime de la micro-entreprise
nombre de micro-entreprises artisanales par grand secteur et poids

par communauté de communes ou d'agglomération

Secteur d'activité

Total

Poids 
dans le 
total*
(en %)

Alimentation Bâtiment Production Services

Agglopolys - CA de Blois  37    168    119    178    502    25,5   

CC Beauce Val de Loire  8    58    16    50    132    31,4   

CC Coeur de Sologne  6    20    8    24    58    26,2   

CC Collines du Perche  4    6    8    8    26    20,3   

CC Grand Chambord  8    64    32    49    153    36,4   

CC Perche et Haut-Vendômois  4    28    12    27    71    34,5   

CC Romorantinais et Monestois  15    92    24    69    200    27,9   

CC Sologne des Étangs  24    12    27    63    27,9   

CC Sologne des Rivières  5    20    6    21    52    20,6   

CC Terres du Val de Loire
(partie Loir-et-Chérienne)  4    7    5    13    29    25,0   

Territoires Vendômois - CA  15    88    56    95    254    23,7   

CC Val de Cher Controis  12    139    60    115    326    28,7   

Loir-et-Cher  118    714    358    676    1 866    27,1   
D'après sources : Observatoire de l'Economie et des Territoires, CMA

* total des établissements artisanaux

Le régime de l'auto-entrepreneur s'applique depuis le 1er janvier 2009 aux personnes physiques qui créent ou possèdent 
déjà une entreprise individuelle pour exercer une activité commerciale, artisanale ou libérale (hormis certaines activités 
exclues), à titre principal ou complémentaire, et dont l'entreprise individuelle remplit les conditions du régime fiscal de la 
micro-entreprise (régime remplaçant depuis le 19/12/2014 celui de l'auto-entrepreneur) et qui opte pour exercer en franchise 
de TVA.
Il offre des formalités de création d'entreprises allégées ainsi qu'un mode de calcul et de paiement simplifié des cotisations 
sociales et de l'impôt sur le revenu. L'auto-entrepreneur bénéficie :
- d'un régime micro-social simplifié ;
- d'une dispense d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés (RCS) pour les commerçants, ou au répertoire 
des métiers (RM) pour les artisans ; toutefois, l'auto-entrepreneur qui crée une activité artisanale à titre principal, doit 
s'inscrire au RM.
- d'une exonération de TVA ;
- et sur option, d'un régime micro-fiscal simplifié (versement libératoire de l'impôt sur le revenu) et d'une exonération de la 
cotisation foncière des entreprises pendant 3 ans à compter de la date de création.
En 2015, le micro-entrepreneur devait réaliser moins de 82 200 euros de chiffre d'affaires annuel pour une activité 
commerciale et moins de 32 900 euros pour les prestations de services et activités libérales.

déFinitiOn

D'après sources : Observatoire de l'Economie et des Territoires, CMA

partie Loir-et-Chérienne

Nombre de micro-entreprises et poids dans le total des établissements artisanaux 
par communauté de communes ou d'agglomération
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1 artisan sur 4 a plus de 55 ans

 > L’âge des dirigeants est connu pour 85 % des établissements.  
 > En moyenne un artisan loir-et-chérien est âgé de 46 ans. 

Il semble n’y avoir que peu d’écarts entre territoires, cet âge 
oscillant de 45 (Grand Chambord) à 48 ans (Sologne des 
Rivières).

 > La proportion de jeunes artisans est très faible, 7 %. Elle 
est encore bien moindre dans certains secteurs (Salbris 4 %, 
Neung-sur-Beuvron, 3,5 %).

 > A l’inverse les plus de 55 ans sont nombreux : près d’un 
quart des artisans. 1 sur 10 a même dépassé le cap des 60 
ans. La question de la transmission d’entreprise et de la péren-
nité des emplois se pose avec une acuité particulière dans 
certains territoires. C’est le cas par exemple des Collines du 
Perche où 28 % des artisans ont 55 ans ou plus, mais aussi de 
l’Est de la Sologne. Dans le Perche et Haut-Vendômois 14 % 
des artisans ont déjà plus de 60 ans.

 > Globalement les établissements concernés semblent 
aussi peser plus lourdement en termes d’effectifs, et plus 
particulièrement dans certains territoires (Perche et Haut-
Vendômois et Sologne des Étangs notamment).

 > Dans le département, c'est le secteur de la production qui 
parait le plus impacté, dans la mesure où près d'1/3 des 
dirigeants a plus de 55 ans. D'après source : CMA (30/09/2017)

18 à 29 
ans

30 à 44 
ans

45 à 54 
ans

55 à 59 
ans

60 à 65 
ans

65 ans et 
plus

Total
(en nb)

Age 
moyen

Agglopolys - CA de Blois 7,6 35,1 33,6 13,9 6,9 2,9 1 639 46,2

CC Beauce Val de Loire 7,7 35,2 30,6 17,5 6,3 2,7 366 46,3

CC Coeur de Sologne 6,7 31,4 34,5 14,9 9,8 2,6 194 47,2

CC Collines du Perche 4,4 35,1 32,5 16,7 7,0 4,4 114 47,1

CC Grand Chambord 7,7 37,5 33,2 12,2 6,5 2,8 352 45,2

CC Perche et Haut-Vendômois 9,4 34,3 29,3 13,3 8,3 5,5 181 46,0

CC Romorantinais et Monestois 7,2 35,8 33,3 15,6 5,0 3,2 598 45,8

CC Sologne des Étangs 3,5 38,0 34,0 15,0 8,0 1,5 200 46,4

CC Sologne des Rivières 4,2 31,8 36,9 15,4 6,5 5,1 214 47,9

CC Terres du Val de Loire
(partie Loir-et-Chérienne) 7,8 35,3 30,4 20,6 4,9 1,0 102 46,0

Territoires Vendômois - CA 5,4 35,4 36,6 14,0 5,2 3,3 901 46,6

CC Val de Cher Controis 8,2 34,9 34,7 13,3 6,1 2,9 972 45,7

Loir-et-Cher 7,0 35,2 33,9 14,4 6,4 3,1 5 833 46,2

répartition par Age des dirigeants d'établissements artisanaux* (en %) et age moyen 
par communauté de communes ou d'agglomération

* L’analyse de cette partie porte sur 5 833 établissements pour lesquels l’âge du principal dirigeant a pu être mobilisé, soit 85 % du total.

méthOdOLOgie

D'après source : CMA (30/09/2017)

répartition des dirigeants d'établissements artisanaux* de 55 ans et plus 
par communauté de communes ou d'agglomération...
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D'après source : CMA (30/09/2017)
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... par secteur d'activité
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D'après sources : CMA (30/09/2017)

répartition par secteur des dirigeants d'établissements artisanaux* ayant 55 ans et plus
par communauté de communes ou d'agglomération

Secteur d'activité
Total

Non classé Alimentation Bâtiment Production Services
Agglopolys - CA de Blois 3 43 137 83 123 389

CC Beauce Val de Loire 0 8 46 17 26 97

CC Coeur de Sologne 0 5 16 9 23 53

CC Collines du Perche 0 5 15 8 4 32

CC Grand Chambord 0 9 32 16 19 76

CC Perche et Haut-Vendômois 0 6 18 13 12 49

CC Romorantinais et Monestois 0 19 56 28 39 142

CC Sologne des Étangs 1 3 22 8 15 49

CC Sologne des Rivières 0 6 16 17 19 58

CC Terres du Val de Loire
(partie Loir-et-Chérienne)

0 5 11 7 4 27

Territoires Vendômois - CA 0 19 70 55 59 203

CC Val de Cher Controis 0 20 86 40 70 216

Loir-et-Cher 4 148 525 301 413 1 391
D'après sources : CMA (30/09/2017)

Part des dirigeants d'établissements artisanaux* ayant 55 ans et plus
par communauté de communes ou d'agglomération
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 > Selon le Répertoire des métiers, 1 630 entreprises artisanales sont dirigées par une 
femme, soit  24 % d’entre elles.

 > Il y a assez peu d’écarts entre territoires concernant cette présence féminine. Tout 
au plus remarque-t-on que les femmes artisans sont sensiblement sous-représentées 
dans trois secteurs de l’Est du département (Romorantin, Salbris et Neung-sur-Beuvron) 
; elles sont proportionnellement plus nombreuses le long de l’axe ligérien ainsi que dans 
les régions de Lamotte-Beuvron et de Mondoubleau.

 > La plupart exerce dans le domaine des services (près de 3 dirigeantes sur 5) où 
elles représentent d’ailleurs 42 % des dirigeants de ce secteur. Leur présence est moins 
marquée dans la production (moins d'1 dirigeante sur 4 ; 30 % des dirigeants du secteur) 
et l’alimentation (14 % des dirigeantes et 26 % des dirigeants du secteur). En revanche, 
elles sont assez peu à œuvrer dans le secteur du bâtiment (7 % des dirigeantes, 4 % des 
dirigeants du secteur). 

 > Les femmes dirigeant une entreprise artisanale sont très légèrement plus jeunes 
que leurs homologues masculins : elles ont en moyenne 45 ans, soit un peu plus d'un 
an de moins. Elles sont aussi sensiblement moins nombreuses à exercer à plus de 55 
ans (21 % d’entre elles contre 24 % pour l’ensemble des artisans).

1 entreprise artisanale sur 4 est dirigée par une femme
nombre de femmes dirigeantes d'établissements artisanaux** par grand secteur et part*

par communauté de communes ou d'agglomération

Secteur d'activité
Total

Part* des 
femmes
(en %)Alimentation Bâtiment Production Services

Agglopolys - CA de Blois 70 31 128 278 507 25,1

CC Beauce Val de Loire 14 8 14 64 100 24,2

CC Coeur de Sologne 6 4 8 41 59 26,1

CC Collines du Perche 9 3 6 17 35 26,1

CC Grand Chambord 16 8 31 54 109 25,3

CC Perche et Haut-Vendômois 6 6 13 23 48 22,4

CC Romorantinais et Monestois 13 15 24 84 136 20,3

CC Sologne des Étangs 4 3 11 32 50 21,9

CC Sologne des Rivières 7 2 5 33 47 18,7

CC Terres du Val de Loire
(partie Loir-et-Chérienne) 3 1 8 16 28 24,3

Territoires Vendômois - CA 37 22 57 128 244 22,5

CC Val de Cher Controis 38 19 42 168 267 22,6

Loir-et-Cher 223 122 347 938 1 630 23,4
D'après source : CMA (30/09/2017)       * selon le sexe du dirigeant

partie Loir-et-Chérienne

Part* et Nombre de femmes dirigeantes d'établissements artisanaux**
par communauté de communes ou d'agglomération

18 à 29 
ans

30 à 44 
ans

45 à 54 
ans

55 à 59 
ans

60 à 65 
ans

65 ans 
et plus

Total
(en nb)

Âge 
moyen

Agglopolys - CA de Blois 49 175 167 55 39 22 507 45,9

CC Beauce Val de Loire 10 35 33 14 7 1 100 45,1

CC Coeur de Sologne 7 20 14 8 6 4 59 46,0

CC Collines du Perche 1 18 9 4 3 35 44,2

CC Grand Chambord 5 48 41 6 6 3 109 43,8

CC Perche et Haut-Vendômois 4 16 15 6 3 4 48 46,5

CC Romorantinais et Monestois 15 38 46 21 7 9 136 46,6

CC Sologne des Étangs 3 24 14 6 3 50 42,9

CC Sologne des Rivières 5 18 15 4 1 4 47 45,2

CC Terres du Val de Loire
(partie Loir-et-Chérienne) 3 15 6 3 1 28 41,4

Territoires Vendômois - CA 15 91 92 22 16 8 244 46,0

CC Val de Cher Controis 17 114 82 31 13 10 267 44,8

Loir-et-Cher 134 612 534 180 105 65 1 630 45,4

Nombre de femmes dirigeantes** par Âge et Âge moyen par communauté de communes ou d'agglomération

méthOdOLOgie

D'après source : CMA (30/09/2017)
* selon le sexe du dirigeant

D'après source : CMA (30/09/2017)

** L’analyse de cette partie porte sur 6 969 dirigeants 
d'établissements pour lesquels l’âge des dirigeants ou 
co-dirigeants a pu être mobilisé.
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Nombre de femmes dirigeantes** de micro-entreprises par grand secteur, part* et Âge moyen
par communauté de communes ou d'agglomération

Secteur d'activité

Total

Part femmes 
dans  micro-
entreprises 

(%)

Âge 
moyenAlimentation Bâtiment Production Services

Agglopolys - CA de Blois 14 2 67 79 162 32,3 41,6

CC Beauce Val de Loire 3 1 9 26 39 29,5 40,6

CC Coeur de Sologne 2 0 3 13 18 31,0 40,5

CC Collines du Perche 2 0 2 5 9 34,6 40,2

CC Grand Chambord 3 4 26 20 53 34,6 44,1

CC Perche et Haut-Vendômois 2 1 6 16 25 35,2 46,3

CC Romorantinais et Monestois 6 1 10 21 38 19,0 46,0

CC Sologne des Étangs 0 1 8 13 22 34,9 40,6

CC Sologne des Rivières 0 0 3 9 12 23,1 46,5

CC Terres du Val de Loire
(partie Loir-et-Chérienne) 1 0 4 7 12 41,4 38,8

Territoires Vendômois - CA 10 3 32 34 79 31,1 44,2

CC Val de Cher Controis 5 2 22 49 78 23,9 42,9

Loir-et-Cher 48 15 192 292 547 29,3 42,8
D'après source : CMA (30/09/2017)      * Dans le total des dirigeants de micro-entreprises

Type

Total

Part des femmes 
dirigeantes de  
micro. dans le 

total des 
dirigeantes (%) 

Micro-
entreprise

Entreprise 
traditionnelle

Agglopolys - CA de Blois 162 345 507 32,0

CC Beauce Val de Loire 39 61 100 39,0

CC Coeur de Sologne 18 41 59 30,5

CC Collines du Perche 9 26 35 25,7

CC Grand Chambord 53 56 109 48,6

CC Perche et Haut-Vendômois 25 23 48 52,1

CC Romorantinais et Monestois 38 98 136 27,9

CC Sologne des Étangs 22 28 50 44,0

CC Sologne des Rivières 12 35 47 25,5

CC Terres du Val de Loire
(partie Loir-et-Chérienne) 12 16 28 42,9

Territoires Vendômois - CA 79 165 244 32,4

CC Val de Cher Controis 78 189 267 29,2

Loir-et-Cher 547 1 083 1 630 33,6

Nombre de femmes dirigeantes** selon le type d'entreprises 
par communauté de communes ou d'agglomération

> Une femme dirigeante sur 3 est à la tête d’une micro-
entreprise (contre moins d'1 homme sur 5). Elles sont 547 dans ce 
cas.
> Cette proportion varie considérablement d’un territoire à l’autre 
(1 sur 2 à Grand Chambord ou dans le Perche et Haut-Vendômois ; 
1 sur 4 dans les Collines du Perche).

> De fait, 29 % des micro-entreprises sont dirigées par une 
femme mais seulement 21 % des entreprises traditionnelle. 
> La répartition par secteur d’activité est similaire à celle de 
l'ensemble des femmes dirigeantes d'établissements artisanaux.

les micro-entreprises davantage féminines

*Partie Loir-et-Chérienne

Répartition des femmes dirigeantes** selon le type d'entreprises 
par communauté de communes ou d'agglomération

D'après source : CMA (30/09/2017)
Répartition des femmes dirigeantes
selon le type d'entreprises (%)

D'après source : CMA (30/09/2017)
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L’artisanat n’a pas bénéficié de la reprise de l’emploi
 > Les entreprises artisanales de Loir-et-Cher emploient 10 850 personnes en juin 2017, soit 13,7 % 

de l’ensemble des salariés occupés dans le secteur privé (hors champ agricole).
 > Le poids de l’emploi artisanal au sein des économies locales diffère considérablement d’un territoire 

à l’autre, correspondant assez étroitement aux écarts de densité d’établissements évoquée précédemment. 
Il varie selon un rapport de allant de 1 à 4 : assez faible dans le Blaisois, où l’importance des emplois 
dans le tertiaire non marchant influe sur le ratio (moins de 10 % des emplois salariés privés), Grand 
Chambord ou Cœur de Sologne ; élevé en Sologne des Étangs (37 %), de loin le secteur le plus 
artisanal du Loir-et-Cher, et dans une moindre mesure le Perche et Haut-Vendômois (27 %).

 > Manifestement, la reprise de l’emploi observée pour l’ensemble du Loir-et-Cher depuis 2015 n’a 
pas encore bénéficié au secteur artisanal qui continue à perdre des effectifs de manière soutenue. En 
4 ans, depuis 2013, ce sont 440 emplois qui ont disparu au total, soit un recul de 3,9 %.

 > Toutefois, la tendance pourrait rapidement s'inverser. On observe un solde de nouveau positif au 1er 
septembre 2017 (+ 200 emplois).

 > Cette évolution affecte la plupart des territoires communautaires, à l’exception notable d’Agglopolys qui 
enregistre une nette progression de son emploi artisanal (essentiellement dans le secteur de l’Alimentation), 
et du secteur de Salbris où un gain d’une dizaine d’emplois contraste avec les résultats très négatifs 
observés par ailleurs. On remarque aussi que les entreprises artisanales ont été très touchées à Grand 
Chambord où, rappelons-le, la densité artisanale est assez faible.

 > Ces pertes résultent aussi de mouvements contraires au sein des différents secteurs d’activités. 
 > Sans surprise, elles sont considérables dans le secteur du bâtiment qui a été confronté à une crise sans 

précédent, à la suite de l’effondrement de la construction neuve. Celui-ci a  vu disparaître 9 % de ses 
effectifs. Il pourvoit encore à 38 % des emplois artisanaux.

 > Les activités de production ont aussi subi de lourdes pertes : 15 % de leurs effectifs, soit 
- 390 emplois. Elles assurent actuellement 1 emploi artisanal sur 5

 > Les deux autres secteurs s’en sortent mieux, avec des gains nets d’emplois qui s’avèrent même 
importants s’agissant de l’Alimentation (progression de 13 %, soit 170 emplois) ; les services comptent 
200 salariés supplémentaires (+ 7%). L’un et l’autre renforcent par conséquent leur poids au sein des 
activités artisanales.

effectifs artisanaux par grand secteur et répartition dans le total 

D'après sources : URSSAF, CRMA (30/06/2017), Observatoire de l'Economie et des Territoires 
* Stock des effectifs salariés du secteur privé (hors agriculture) au 31/12/2016

Secteur d'activité
Total

Evol
13-17

(Brute)

Poids 
dans le 
total*
(%)

Alimentation Bâtiment Production Services

Agglopolys - CA de Blois 560 1 150 640 1 090 3 440 + 130 9,7

CC Beauce Val de Loire 60 230 180 120 590 - 60 22,9

CC Coeur de Sologne 50 110 70 90 320 - 10 11,2

CC Collines du Perche 10 60 10 50 130 - 50 14,5

CC Grand Chambord 70 230 60 100 460 - 130 11,7

CC Perche et Haut-Vendômois 30 130 50 50 260 - 30 26,7

CC Romorantinais et Monestois 100 460 190 280 1 030 - 40 13,9

CC Sologne des Étangs 30 170 50 40 290 - 70 36,9

CC Sologne des Rivières 60 150 130 100 440 + 10 21,4

CC Terres du Val de Loire 140 820 390 380 1 730 - 50 19,8

Territoires Vendômois - CA 240 810 390 610 2 050 - 30 16,0

CC Val de Cher Controis 250 600 390 490 1 730 - 40 19,0

Loir-et-Cher 1 470 4 150 2 190 3 040 10 850 -440 13,7

D'après sources : URSSAF, CRMA 
* effectifs des établissements artisanaux du secteur privé hors agriculture

3 440
1 730

440

D'après sources : URSSAF, CRMA 
* effectifs des établissements artisanaux du secteur privé hors agriculture

Effectifs salariés artisanaux* et
poids dans le total des emplois salariés

par communauté de communes ou d'agglomération

répartition des effectifs salariés artisanaux* 
par communauté de communes ou d'agglomération 

selon le secteur d'activité (en%)
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Évolution des effectifs salariés artisanaux* entre 2013 et 2017
 par communauté de communes ou d'agglomération

D'après sources : URSSAF, CRMA au 31/12 
* effectifs des établissements artisanaux du secteur privé hors agriculture

Secteur d'activité - Évolution 13-17 (en %)

Alimentation Bâtiment Production Services Total
Agglopolys - CA de Blois + 130 + 50 - 120 + 70 + 130

CC Beauce Val de Loire - 10 - 40 - 30 + 20 - 60

CC Coeur de Sologne 0 - 20 +10 0 - 10

CC Collines du Perche - 10 - 30 - 10 0 - 50

CC Grand Chambord - 30 - 50 - 20 - 30 - 130

CC Perche et Haut-Vendômois + 10 - 20 - 30 + 10 - 30

CC Romorantinais et Monestois + 20 - 40 - 30 + 10 - 40

CC Sologne des Étangs - 10 - 50 - 20 + 10 - 70

CC Sologne des Rivières + 20 - 10 - 10 + 10 + 10

CC Terres du Val de Loire + 20 - 60 - 20 + 10 - 50

Territoires Vendômois - CA + 10 - 40 - 70 + 70 - 30

CC Val de Cher Controis + 50 - 130 0 + 40 - 40

Loir-et-Cher + 170 - 420 - 390 + 200 - 440

Évolution des effectifs artisanaux par grand secteur (en %)

D'après sources : URSSAF, CRMA (30/06/2017)

Évolution des effectifs salariés artisanaux* du loir-et-cher
selon le secteur d'activité (base 100 au 31/12/2013)

111,7

90,9
91,1100

102,1

2013 2014 2015 2016

Alimentation Bâtiment Production Services
D'après sources : URSSAF, CRMA

* effectifs des établissements artisanaux du secteur privé hors agriculture

Évolution des effectifs salariés artisanaux* et du total des emplois salariés
Privés du Loir-et-Cher (base 100 au 31/12/2013)

96,3

100

100,6

2013 2014 2015 2016

Artisans Total
D'après sources : URSSAF, CRMA 

* effectifs des établissements artisanaux du secteur privé hors agriculture

Évolution des effectifs salariés artisanaux 
entre 2013 et 2017 en Loir-et-Cher (en %)

D'après sources : URSSAF, CRMA (30/06/2017)

13,1

-9,2

-15,1

7,0

-3,9

alimentation batiment production services total
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le Secteur de l'alimentation

D'après sources : URSSAF, CRMA (30/06/2017), CMA (30/09/2017), INSEE RP 2014, URSSAF
* effectifs des établissements artisanaux du secteur privé hors agriculture

Nb d'Etab.
Evol. n/n-4

(Brute)
Effectifs 
salariés *

Evol. n/n-4
(Brute)

Part en % 
dans le total 
des effectifs 
de l'artisanat

Evol. de 
cette part 

n/n-4
( en pt)

Densité 
artisanale

Agglopolys - CA de Blois 242 + 44 560 + 130 16,3 + 3,3 2,3

CC Beauce Val de Loire 40 + 3 60 - 10 10,2 - 0,6 2,0

CC Coeur de Sologne 29 + 5 50 0 15,6 + 0,5 2,7

CC Collines du Perche 22 - 1 10 - 10 7,7 - 3,4 3,5

CC Grand Chambord 48 + 5 70 - 30 15,2 - 1,7 2,3

CC Perche et Haut-Vendômois 23 - 1 30 + 10 11,5 + 4,6 2,5

CC Romorantinais et Monestois 84 + 10 100 + 20 9,7 + 2,2 2,5

CC Sologne des Étangs 23 + 3 30 - 10 10,3 - 0,8 2,9

CC Sologne des Rivières 33 - 2 60 + 20 13,6 + 4,3 2,8

CC Terres du Val de Loire
(partie Loir-et-Chérienne) 15 + 5 10 0 10,0 + 0,9 ns

Territoires Vendômois - CA 112 + 3 240 + 10 11,7 + 0,6 2,0

CC Val de Cher Controis 131 + 9 250 + 50 14,5 + 3,2 2,7

Loir-et-Cher 802 + 83 1 470 + 170 13,5 + 1,6 2,4

Évolution du nombre d’établissements et des effectifs salariés artisanaux dans le secteur de l'alimentation

 La densité  artisanale  est  le  ratio  qui  rapporte  le  nombre d'établissements 
artisanaux inscrits  au  registre  des  métiers à la population du territoire. Elle 
s'exprime en nombre d’artisans pour 1 000 habitants.

déFinitiOn

Évolution des effectifs salariés des établissements artisanaux
du secteur de l'alimentation en Loir-et-cher (base 100 AU 30/06/2013)

100
98

101
103

107

111
114

110
113

100

98
96 96 95 96

94
96

Alimentation Total

2013 2014 2015 2016 2017

D'après sources : URSSAF, CRMA - effectifs des établissements artisanaux du secteur privé hors 
agriculture

30 juin 30 juin 30 juin 30 juin 30 juin31 déc. 31 déc. 31 déc. 31 déc.

 > 12 % des établissements artisanaux.
 > 14 % de leurs effectifs salariés.
 > Sur la période 2013-2017 le secteur a enregistré une 

évolution positive à la fois du nombre de ses établissements 
(+ 83) et de ses effectifs (+ 170, soit + 13,5 %).

 > Cette dynamique est observée dans la plupart des territoires 
communautaires. Elle est particulièrement marquée à 
Agglopolys qui génère à elle seule les trois quarts des 
emplois supplémentaires du secteur à l’échelle 
départementale (et la moitié des établissements). 

 > 4 territoires ont perdu des emplois dans ces activités. Parmi 
eux, citons Grand Chambord qui a vu en disparaître une 
trentaine.

 > Comparativement, les entreprises artisanales appartenant 
à ce secteur sont plus fréquentes en Sologne, en Vallée du 
Cher et dans le Perche (plus forte densité artisanale dans les 
Collines du Perche).
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D'après sources : URSSAF, CRMA 
* effectifs des établissements artisanaux du secteur privé hors agriculture

D'après sources : URSSAF, CRMA 
* effectifs des établissements artisanaux du secteur privé hors agriculture

Évolution des effectifs salariés artisanaux de l'alimentation entre 2013 et 2017

les effectifs salariés artisanaux de l'alimentation au 30/06/2017

densités artisanales des établissements artisanaux du secteur
de l'alimentation par communauté de communes ou d'agglomération

D'après sources : CMA (30/09/2017), URSSAF, INSEE RP 2014
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le Secteur du bâtiment

 > Secteur d’activité artisanale le plus important. Particulièrement 
présent en Vallée du Cher, en Sologne des Étangs (plus forte 
spécificité) et en Beauce.

 > 41 % des établissements artisanaux.
 > 38 % de leurs effectifs salariés.
 > Paradoxalement, sur la période 2013-2017, ce secteur voit 

progresser le nombre de ses établissements (+ 245), sous l’effet 
de la multiplication des micro-entreprises (+ 454), alors que ses 
effectifs salariés se sont effondrés (- 420), en lien avec la 
disparition de nombreuses entreprises traditionnelles (- 210 sur la 
période).

 > En revanche, le redémarrage de la construction, avéré au 
plan national, est dorénavant perceptible à l’échelle du Loir-et-
Cher. La tendance semble s’être inversée début 2017, et le 
secteur créerait de nouveau des emplois.

 > Les évolutions se révèlent très disparates selon les territoires. 
De nombreuses micro-entreprises ont été créées dans le périmètre 
d’Agglopolys mais aussi dans le Romorantinais et en Val de Cher 
- Controis.

 > Les pertes d’emplois ont été comptabilisées partout, à l’exception 
d’Agglopolys qui en gagne une cinquantaine.

 > Les pertes paraissent même très importantes dans le Val de 
Cher – Controis (130), en Sologne des Étangs (50, ce qui est 
considérable en comparaison du gisement local d’emplois) et à 
Grand Chambord (50).

D'après sources : URSSAF, CRMA (30/06/2017), CMA (30/09/2017), INSEE RP 2014, URSSAF
* effectifs des établissements artisanaux du secteur privé hors agriculture

Nb d'Etab.
Evol. n/n-4

(Brute)
Effectifs 
salariés *

Evol. n/n-4
(Brute)

Part en % 
dans le total 
des effectifs 
de l'artisanat

Evol. de 
cette part 

n/n-4
( en pt)

Densité 
artisanale

Agglopolys - CA de Blois 713 + 65 1 150 + 50 33,4 + 0,2 6,7

CC Beauce Val de Loire 205 + 25 230 - 40 39,0 - 2,6 10,3

CC Coeur de Sologne 78 - 4 110 - 20 34,4 - 5,0 7,3

CC Collines du Perche 50 - 8 60 - 30 46,2 - 3,8 8,0

CC Grand Chambord 178 + 23 230 - 50 50,0 + 2,5 8,5

CC Perche et Haut-Vendômois 90 + 22 130 - 20 50,0 - 1,7 9,7

CC Romorantinais et Monestois 338 + 60 460 - 40 44,7 - 2,1 10,3

CC Sologne des Étangs 100 + 1 170 - 50 58,6 - 2,5 12,6

CC Sologne des Rivières 102 + 2 150 - 10 34,1 - 3,1 8,5

CC Terres du Val de Loire
(partie Loir-et-Chérienne) 51 + 3 40 0 40,0 + 3,6 ns

Territoires Vendômois - CA 428 - 4 810 - 40 39,5 - 1,4 7,8

CC Val de Cher Controis 480 + 60 600 - 130 34,7 - 6,6 10,0

Loir-et-Cher 2 813 + 245 4 150 - 420 38,2 - 3,9 8,4

Évolution du nombre d’établissements et des effectifs salariés artisanaux dans le secteur du bâtiment

Évolution des effectifs salariés des établissements artisanaux
du secteur du bâtiment en Loir-et-cher (base 100 AU 30/06/2013)

100 99 99

95 93
90 90 90

91

100

98 98
96 96 95 96

94
96

Bâtiment Total
D'après sources : URSSAF, CRMA - effectifs des établissements artisanaux du secteur privé hors agriculture

 La densité  artisanale  est  le  ratio  qui  rapporte  le  nombre d'établissements 
artisanaux inscrits  au  registre  des  métiers à la population du territoire. Elle 
s'exprime en nombre d’artisans pour 1 000 habitants.

déFinitiOn

2013 2014 2015 2016 2017

30 juin 30 juin 30 juin 30 juin 30 juin31 déc. 31 déc. 31 déc. 31 déc.
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D'après sources : URSSAF, CRMA 
* effectifs des établissements artisanaux du secteur privé hors agriculture

D'après sources : URSSAF, CRMA 
* effectifs des établissements artisanaux du secteur privé hors agriculture

Évolution des effectifs salariés artisanaux du bâtiment entre 2013 et 2017

les effectifs salariés artisanaux du bâtiment au 30/06/2017

densités artisanales des établissements artisanaux du secteur du bâtiment 
par communauté de communes ou d'agglomération

D'après sources : CMA (30/09/2017), URSSAF, INSEE RP 2014
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le Secteur de la production

 > Forte densité artisanale en Sologne des Étangs. La production 
est très présente dans le secteur d’Ouzouer-le-Marché et surtout 
en Beauce Val de Loire et en Sologne des Rivières (poids 
important dans l’emploi artisanal local); moins présent dans l’Est 
de la Sologne et dans le Romorantinais.

 > 16 % des établissements artisanaux.
 > 20 % de leurs effectifs salariés.
 > Évolution également paradoxale : entre 2013 et 2017 le secteur 

a gagné 204 établissements (+ 251 micro-entreprises ;  disparition 
nette de 47 entreprises traditionnelles) et perdu globalement 
390 salariés (- 15 %, soit un recul majeur).

 > En dehors de la communauté de communes Cœur de Sologne 
qui bénéficie d’une progression d’une dizaine d’emplois, et du Val-
de-Cher-Controis qui a stabilisé ses effectifs au cours de la 
période, tous les territoires sont confrontés à une perte d’emplois 
salariés dans ce secteur. Les pertes sont particulièrement sévères 
dans la moitié du département, Blaisois compris (- 120 pour 
Agglopolys ; - 70 dans Territoires vendômois) ; elles sont 
proportionnellement plus importantes dans le Perche.

D'après sources : CRMA (30/06/2017), CMA (30/09/2017), INSEE RP 2014, URSSAF
* effectifs des établissements artisanaux du secteur privé hors agriculture

Nb d'Etab.
Evol. n/n-4

(Brute)
Effectifs 
salariés *

Evol. n/n-4
(Brute)

Part en % 
dans le total 
des effectifs  
de l'artisanat

Evol. de 
cette part  

n/n-4
( en pt)

Densité 
artisanale

Agglopolys - CA de Blois 358 + 72 640 - 120 18,6 - 4,4 3,4

CC Beauce Val de Loire 57 + 4 180 - 30 30,5 - 1,8 2,9

CC Coeur de Sologne 32 + 2 70 + 10 21,9 + 3,7 3,0

CC Collines du Perche 21 + 6 10 - 10 7,7 - 3,4 3,3

CC Grand Chambord 67 + 20 60 - 20 13,0 - 0,5 3,2

CC Perche et Haut-Vendômois 34 + 8 50 - 30 19,2 - 8,4 3,7

CC Romorantinais et Monestois 89 + 9 190 - 30 18,4 - 2,1 2,7

CC Sologne des Étangs 34 + 12 50 - 20 17,2 - 2,2 4,3

CC Sologne des Rivières 32 - 2 130 - 10 29,5 - 3,0 2,7

CC Terres du Val de Loire
(partie Loir-et-Chérienne) 20 0 30 - 10 30,0 - 6,4 ns

Territoires Vendômois - CA 199 + 27 390 - 70 19,0 - 3,1 3,6

CC Val de Cher Controis 167 + 46 390 0 22,5 + 0,5 3,5

Loir-et-Cher 1 110 + 204 2 190 - 390 20,2 - 3,6 3,3

Évolution du nombre d’établissements et des effectifs salariés artisanaux dans le secteur de la production

Évolution des effectifs salariés des établissements artisanaux
du secteur de la production en Loir-et-cher (base 100 AU 30/06/2013)

100

91
90

86 87 86 86
83

85

100
98 98

96 96 95 96
94

96

Production Total
D'après sources : URSSAF, CRMA - effectifs des établissements artisanaux du secteur privé hors agriculture

 La densité  artisanale  est  le  ratio  qui  rapporte  le  nombre d'établissements 
artisanaux inscrits  au  registre  des  métiers à la population du territoire. Elle 
s'exprime en nombre d’artisans pour 1 000 habitants.

déFinitiOn
2013 2014 2015 2016 2017

30 juin 30 juin 30 juin 30 juin 30 juin31 déc. 31 déc. 31 déc. 31 déc.
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D'après sources : URSSAF, CRMA 
* effectifs des établissements artisanaux du secteur privé hors agriculture

D'après sources : URSSAF, CRMA 
* effectifs des établissements artisanaux du secteur privé hors agriculture

Évolution des effectifs salariés artisanaux de la production entre 2013 et 2017

les effectifs salariés artisanaux de la production au 30/06/2017

densités artisanales des établissements artisanaux du secteur
de la production par communauté de communes ou d'agglomération

D'après sources : CMA (30/09/2017), URSSAF, INSEE RP 2014
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Zoom sur Les artisans d'art

 > Le Loir-et-Cher compte 190 artisans d'art, inscrits dans le 
Répertoire des Métiers. Ces professionnels des métiers d'art 
s'illustrent dans des champs très variés et parfois inattendus, 
allant de la décoration, à la restauration d'objets anciens, en 
passant par la mode, le patrimoine culturel ou encore la réalisa-
tion d'œuvres inédites.

 > Ils sont très inégalement répartis sur le territoire départemen-
tal, la moitié d’entre eux étant installés dans les deux commu-
nautés d’agglomération. Ils exercent principalement leur 
savoir-faire dans la bijouterie, la tapisserie/restauration ou 
les objets d'ameublement.

Artisans d'art Poids en % 
dans le total

Agglopolys - CA de Blois 66 34,9

CC Beauce Val de Loire 9 4,8

CC Coeur de Sologne 5 2,6

CC Collines du Perche 10 5,3

CC Grand Chambord 14 7,4

CC Perche et Haut-Vendômois 3 1,6

CC Romorantinais et Monestois 9 4,8

CC Sologne des Étangs 11 5,8

CC Sologne des Rivières 3 1,6

CC Terres du Val de Loire
(partie Loir-et-Chérienne) 5 2,6

Territoires vendômois - CA 35 18,5

CC Val de Cher Controis 19 10,1

Loir-et-Cher 189

Un métier d’art peut être défini par l’association de trois critères :
- la mise en œuvre de savoir-faire complexes pour transformer la matière,
- la production d’objets uniques ou de petites séries qui présentent un caractère 
artistique,
- la maîtrise du métier dans sa globalité par le professionnel.

déFinitiOn

Répartition du nombre d'artisans d'art
par communauté de communes ou d'agglomération

D'après source : CMA (30/09/2017)

nombre d'artisans d'art et répartition (en %)
par communauté de communes ou d'agglomération

D'après source : CMA (30/09/2017)
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 > Seconde activité artisanale. Densité d’établissements plus forte 
en Sologne et en Val de Cher – Controis. Poids plus important de 
l’emploi à Agglopolys et dans les Collines du Perche ; moindre en 
Sologne des Étangs et dans le Perche Haut-Vendômois.

 > 31 % des établissements artisanaux.
 > 28 % de leurs effectifs salariés.
 > Ce secteur fait preuve de dynamisme. Son vivier d’établissements 

s’est bien étoffé au cours de la période 2013-2017 (+ 327) sous 
l’effet de la multiplication des micro-entreprises, particulièrement 
nombreuses dans ce type d’activités (+ 423). L’emploi salarié 
progresse nettement (+ 200, soit + 7 %).

 > La majorité des territoires bénéficient de cette évolution, en 
particulier les deux communautés d’agglomérations (Agglopolys et 
Territoires vendômois) qui gagnent chacune 70 emplois durant 
cette période. Seule exception : Grand Chambord qui perd 
30 salariés.

 > Toutes les communautés ont vu le nombre d'établissements 
augmenter, notamment pour Agglopolys (+ 86) et Val-de-Cher-
Controis (+ 64). 

le Secteur des services

D'après sources : URSSAF, CRMA (30/06/2017), CMA (30/09/2017), INSEE RP 2014, URSSAF
* effectifs des établissements artisanaux du secteur privé hors agriculture

Nb d'Etab.
Evol. n/n-4

(%)
Effectifs 
salariés *

Evol. n/n-4
(%)

Part en % 
dans le total 
des effectifs

Evol. n/n-4
( en pt)

Densité 
artisanale

Agglopolys - CA de Blois 659 + 86 1 090 + 70 31,7 + 0,9 6,2

CC Beauce Val de Loire 119 + 22 120 + 20 20,3 + 5,0 6,0

CC Coeur de Sologne 82 + 11 90 0 28,1 + 0,9 7,7

CC Collines du Perche 35 + 4 50 0 38,5 + 10,7 5,6

CC Grand Chambord 127 + 19 100 - 30 21,7 - 0,3 6,0

CC Perche et Haut-Vendômois 59 + 26 50 + 10 19,2 + 5,4 6,4

CC Romorantinais et Monestois 205 + 20 280 + 10 27,2 + 2,0 6,2

CC Sologne des Étangs 69 + 24 40 + 10 13,8 + 5,5 8,7

CC Sologne des Rivières 85 + 5 100 + 10 22,7 + 1,8 7,1

CC Terres du Val de Loire
(partie Loir-et-Chérienne) 30 + 11 20 0 20,0 + 1,8 ns

Territoires Vendômois - CA 334 + 35 610 + 70 29,8 + 3,8 6,1

CC Val de Cher Controis 359 + 64 490 + 40 28,3 + 2,9 7,5

Loir-et-Cher 2 163 + 327 3 040 + 200 28,0 + 1,8 6,5

Évolution du nombre d’établissements et des effectifs salariés artisanaux dans le secteur des services

Évolution des effectifs salariés des établissements artisanaux
du secteur des services en Loir-et-cher (base 100 AU 30/06/2013)

100
102 102

104
106

104
107

105
107

100
98 98

96 96 95 96
94

96

Services Total
D'après sources : URSSAF, CRMA - effectifs des établissements artisanaux du secteur privé hors agriculture

 La densité  artisanale  est  le  ratio  qui  rapporte  le  nombre d'établissements 
artisanaux inscrits  au  registre  des  métiers à la population du territoire. Elle 
s'exprime en nombre d’artisans pour 1 000 habitants.

déFinitiOn
2013 2014 2015 2016 2017

30 juin 30 juin 30 juin 30 juin 30 juin31 déc. 31 déc. 31 déc. 31 déc.
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D'après sources : URSSAF, CRMA 
* effectifs des établissements artisanaux du secteur privé hors agriculture

D'après sources : URSSAF, CRMA 
* effectifs des établissements artisanaux du secteur privé hors agriculture

Évolution des effectifs salariés artisanaux dans les services entre 2013 et 2017

les effectifs salariés artisanaux dans les services au 30/06/2017

densités artisanales des établissements artisanaux du secteur des services 
par communauté de communes ou d'agglomération

D'après sources : CMA (30/09/2017), URSSAF, INSEE RP 2014
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l'apprentissage dans
le secteur artisanal
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6,6 % des jeunes en apprentissage
 > 1 583 personnes bénéficient d’un contrat d’apprentissage en Loir-et-

Cher (période du 01/09/17 au 30/06/18). La grande majorité prépare un 
CAP (7 sur 10).

 > Parmi elles 1 418 sont âgées de 15 à 20 ans (90 %). L’apprentissage 
touche donc 6,6 % des jeunes de la tranche d’âge. 

 > Cette proportion diffère nettement d’un territoire à l’autre. Elle est particu-
lièrement importante en Sologne des Étangs et dans le Perche et Haut-
Vendômois, où plus d’un jeune résident sur 10 (de 15 à 20 ans) est 
apprenti ; on remarque que ces deux communautés sont aussi celles où 
l’emploi artisanal occupe une forte place au sein de l’économie locale.

 > Dans une moindre mesure, c’est le cas aussi du Val-de-Cher - Controis 
et de Beauce Val de Loire.

 > Inversement, à Cœur de Sologne où la présence artisanale est moindre, 
la voie de l’apprentissage parait aussi moins fréquente.

 > Le lien entre présence artisanale et apprentissage ne se vérifie cepen-
dant pas s’agissant de Grand Chambord (faible pour la première, plutôt 
fréquent pour le second).

Proportion d'apprentis parmi les jeunes 
par communauté de communes ou d'agglomération

Nombre total 
d'apprentis

Dont jeunes apprentis
de 15 à 20 ans

Nombre Part dans la pop 
15-20 ans (%)

Agglopolys - CA de Blois 513  444   5,7

CC Beauce Val de Loire 95  90   7,4

CC Coeur de Sologne 37  35   5,2

CC Collines du Perche 28  26   7,3

CC Grand Chambord 121  101   7,7

CC Perche et Haut-Vendômois 57  53   11,2

CC Romorantinais et Monestois 132  118   5,7

CC Sologne des Étangs 60  57   13,7

CC Sologne des Rivières 37  34   5,7

CC Terres du Val de Loire
(partie Loir-et-Chérienne)

17  15   4,8

Territoires Vendômois - CA 236  214   6,3

CC Val de Cher Controis 250  231   8,6

Loir-et-Cher 1 583  1 418   6,6

Proportion d'apprentis de 15 à 20 ans parmi les jeunes 
par communauté de communes ou d'agglomération

D'après sources : RP 2014 (exploitation complémentaire), CMA (30/09/2017)

D'après sources : RP 2014 (exploitation complémentaire), CMA (30/09/2017)

les 6 diplômes les plus préparés 
par les APPRENTIS DU lOIR-ET-CHER

Brevet de Technique des Métiers (BM ou 
BTM)
1,7%

Mention Complémentaire (MC)
2,0%

Brevet de Technicien Supérieur (BTS)
5,4%

BAC PRO
9,8%

Brevet Professionnel (BP)
10,9%

CAP
70,2%

Brevet de Technique des Métiers (BM ou BTM) Mention Complémentaire (MC)

Brevet de Technicien Supérieur (BTS) BAC PRO

Brevet Professionnel (BP) CAP
D'après source : CMA (30/09/2017)L'analyse des données a été faite à partir du lieu de résidence des apprentis

méthOdOLOgie
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